
AGENCE DE L'EAU
SEINE NORMANDIE

DELIBERATION N° 01.11 DU 28 JUIN 2001

RELATIVE A UNE MODIFICATION D'UNE DISPOSITION
DU VIIèmePROGRAMME D'INTERVENTION

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE L'EAU SEINE NORMANDIE

vu le décret nO98-6 du 4 octobre 1996 portant approbation du VIlème programme (1997-2001),

vu la délibération nO 96-21 du 5 novembre 1996 donnant délégation de pouvoir au Directeur
pour ce qui concerne l'attribution des aides,

DELIBERE

ARTICLE UNIQUE

Dans le chapitre III.3.2 le terme: « à l'aval de PariS» est remplacé par « la
section navigable de la Seine et de ses affiuents ».

Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence

Le Président
du Conseil d'Administration

Jean-Pierre DUPORT


